
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DE LA DÉCENTRALISATION 

Décret du 3 janvier 2025 portant nomination de deux membres  
de l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires 

NOR : ATDC2500068D 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, 
Vu la Constitution, notamment son article 13 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 6361-1 et L. 6361-3 ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Sont nommés membres de l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires, sur proposition du 

ministre chargé de l’aviation civile : 
M. Éric BRODBECK, en tant que personnalité compétente en matière d’aéronautique ; 
M. Thierry LIABASTRES, en tant que personnalité compétente en matière de navigation aérienne. 
Art. 2. – Le Premier ministre, le ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation et le ministre 

auprès du ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait le 3 janvier 2025. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
FRANÇOIS BAYROU 

Le ministre de l’aménagement du territoire  
et de la décentralisation, 

FRANÇOIS REBSAMEN 

Le ministre auprès du ministre de l’aménagement 
du territoire et de la décentralisation,  

chargé des transports, 
PHILIPPE TABAROT  
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